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CCAT : Comité consultatif en aménagement de territoire 
 (art. 148.0.0.1 à 148.0.0.7 LAU)

CCU : Comité consultatif d’urbanisme (art. 146 à 148 LAU)

CLP : Conseil local du patrimoine 
 (art. 117 de la Loi sur le patrimoine culturel)

CRP : Conseil régional du patrimoine 
 (art. 154 de la Loi sur le patrimoine culturel)

LAU : Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1)

LISM : Loi sur l’interdiction de subventions municipales (RLRQ, c. I-15)

LPC : Loi sur le patrimoine culturel (RLRQ, c. P-9.002)

MCC : Ministère de la Culture et des Communications 
 (ou ministre de la Culture et des Communications)

PIIA : Plans d’implantation et d’intégration architectural (art. 145.15 à 145.20.1 LAU)

P.L. 16 : Loi modifiant la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme et d’autres dispositions, 
 L.Q. 2023, c. 12.

P.L. 69 : Loi modifiant la Loi sur le patrimoine culturel et d’autres dispositions législatives, 
 L.Q. 2021, c. 10.

P.L. 103 : Loi modifiant diverses dispositions législatives principalement 
 aux fins d’allègement du fardeau administratif, L.Q. 2021, c. 35.
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